
FACE À UN TEL CORPORATISME QUI CONDUIT 
À DES BRUTALITÉS ENVERS NOS COLLÈGUES,

MUTATIONS A L’ARTICLE 25 INACCEPTABLES !
Le 25 septembre 2018, lors d’un entretien avec M. Pascal LALLE, DCSP, assisté de M. Luc 
CHALON, S/DRHL, UNITÉ SGP POLICE a souhaité comprendre les motivations qui l’ont conduit 
à faire une demande de mutation à l’article 25 pour 2 gradés du CSP Périgueux (24).

UNITÉ SGP POLICE CONDAMNE LA VIOLENCE D’UNE TELLE DÉCISION ADMINISTRATIVE ! (3 jours entre la 
notification et la date d’effet de leur mutation à plus de 100 km de leur affectation actuelle)
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Dixit le DCSP, ces 2 fonctionnaires :
► refusent le nouveau fonctionnement de leur unité d’investigation 
► sont déloyaux avec leur hiérarchie

UNITÉ SGP POLICE conteste l’usage de l’article 25 pour sanctionner des manquements, la règle 
administrative étant la procédure disciplinaire !
UNITÉ SGP POLICE dénonce le recours à la double sanction puisque ces 2 collègues ont fait 
l’objet de sanction du 1er groupe pour les mêmes manquements !
UNITÉ SGP POLICE est consterné que l’on reproche un manquement à la loyauté, non pas pour 
des liens avec un malfrat, mais avec le magistrat en charge de leur spécialité ! 
UNITÉ SGP POLICE est affligé qu’un directeur central puisse prendre de telles décisions impactant 
lourdement la vie de ses personnels, sans qu’il leur soit permis d’apporter leur contradiction !
UNITÉ SGP POLICE ne peut accepter que l’affectation des policiers, souvent obtenue 
après de longues années d’attente, puisse être attaquée sur un « coup de menton » d’un 
chef de service ! C’est une fragilisation de l’affectation administrative !
Tous ces principes administratifs piétinés par la chaine hiérarchique
 « POLICE NATIONALE »  dans sa globalité sont autant de facteurs de risques 
psycho sociaux !!!

CSP PÉRIGUEUX 

UNITÉ SGP POLICE EN APPELLE AU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR QUI 
PRÉSIDAIT, IL Y A PEU, UN CHSCT EXTRAORDINAIRE DÉDIÉ AU SUICIDE.


